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La Fédération internationale des Sociétés de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge est la plus 
grande organisation humanitaire au monde. Les programmes de la Fédération internationale se 
répartissent dans quatre domaines essentiels: promotion des principes et valeurs humanitaires; 
intervention en cas de catastrophe; préparation aux catastrophes; santé et assistance aux 
personnes au niveau communautaire. 

Siège et AEC compétent 

Siège : Genève. 

AEC compétent : M. Jean-Marie Warègne. 

Mandat de l’OI par rapport aux priorités économiques de l’AWEX 

La Fédération mène des opérations de secours en faveur des victimes de catastrophes. Elle associe à 
ces opérations des activités de développement pour renforcer les capacités des Sociétés nationales. 
Son travail est axé sur quatre domaines essentiels : la promotion des valeurs humanitaires, 
l'intervention en cas de catastrophe, la préparation aux catastrophes, la santé et l'assistance aux 
personnes au niveau communautaire. 

Le rôle du Secrétariat de la Fédération à Genève est de mobiliser et de coordonner les secours 
lorsque se présente une situation d'urgence dans le monde, de promouvoir la coopération entre les 
Sociétés nationales et de représenter celles-ci sur la scène internationale. 

La Fédération agit surtout dans quatre domaines d’actions : 

 L'intervention en cas de catastrophe : Cela représente la part la plus importante du  
travail. D'année en année, quelque 30 millions d'individus - des réfugiés aux victimes de 
catastrophes naturelles - bénéficient de cette assistance.  
 

 La préparation des catastrophes : l’augmentation marquée du nombre des catastrophes 
naturelles enregistrées ces dernières années à travers le monde a poussé la Fédération à 
accorder une attention accrue aux activités de préparation aux catastrophes. Celles-ci 
visent à faire prendre davantage conscience aux Sociétés nationales et aux communautés 
des dangers qui les menacent, des moyens de réduire leur vulnérabilité et des moyens de 
limiter les dommages lorsque se produit une catastrophe. 

 
 La santé et l'assistance aux personnes au niveau communautaire : Désormais, cela 

constitue un élément crucial de l'aide humanitaire et représentent une part considérable 
des budgets de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge. À travers ces programmes, la 
Fédération veut permettre aux communautés de réduire leur vulnérabilité à la maladie et 
de se préparer à faire face à des crises de santé publique. 

 
 Le développement des capacités : Les programmes de développement des capacités 

englobent la gestion et la formation des volontaires, le renforcement des structures locales, 
la planification, la mobilisation des ressources et la promotion de l'équité entre les sexes.  
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Réelles potentialités d’affaires pour les Entreprises et les prestataires de Services : Activités 
sectorielles de l’OI 

Le Centre Logistique de la Fédération se trouve à Genève et est responsable de la stratégie, du 
budget et de la gestion de l’ensemble des questions logistiques. Dans ce but, le Centre gère les 
appels d’offres, la gestion des stocks et toutes les questions d’informations et de communications. 

Même s’il existe des centres régionaux de logistiques proposant également des appels d’offres 
(Dubai, Kuala Lumpur,…), Genève s’occupe de la plupart des contrats en matière de médicaments, 
de nourritures, de contrats de construction, d’outils ou de véhicules et de toutes sortes de produits. 

A cet effet, la Fédération a créé un site web reprenant tous les appels d’offres ainsi que toute la 
démarche à suivre pour entrer dans la liste des fournisseurs de la Fédération.   

Chiffres d’affaires de l’OI pouvant générer des affaires 

Pour 2009, le budget de la Fédération s’élève à 265 millions de francs suisses. Le fonds d’aide 
d’urgence représentant 42 millions et celui de la reconstruction 6 millions de francs suisses.  Enfin, 
sur les 265 millions, 93 millions sont destinés à l’Afrique. 

Couverture géographique de l’OI 

La Fédération internationale, à travers les programmes qu'elle conduit ou soutient dans plus de 150 
pays, vient en aide à des millions de personnes parmi les plus vulnérables de la planète: victimes de 
catastrophes naturelles ou dues à l'action de l'homme; réfugiés et personnes déplacées; populations 
touchées par des problèmes socioéconomiques. 

Développement de programmes associés par l’OI 

La Fédération internationale agit par le biais de ses Sociétés nationales et travaille avec le Comité 
international de la Croix-Rouge, tout en collaborant par ailleurs avec de nombreuses autres 
organisations pour accomplir sa tâche avec encore plus d'efficacité. Ces partenariats recouvrent les 
quatre domaines d'activité essentiels établis dans la Stratégie 2010. Depuis 1994, la Fédération 
bénéficie du statut d'observateur permanent auprès de l'Assemblée générale de l'Organisation des 
Nations Unies. À ce titre, elle peut y exprimer ses vues et entendre celles des États membres. 

Dans le cadre de l’intervention en cas de catastrophe, la Fédération coopère avec des organismes 
internationaux et de nombreuses organisations non gouvernementales et intergouvernementales 
pour rendre son aide plus efficace et faciliter l'élaboration de normes et de procédures destinées à 
encadrer son action humanitaire. Parmi ses partenaires figurent l'UE et des institutions des Nations 
Unies. La Fédération est, ainsi que le CICR, l'un des invités permanents du Comité permanent inter-
agences. 

Pour sa mission d’assistance et de santé, la Fédération établit en permanence de nouveaux 
partenariats avec des institutions régionales et internationales pour faire face aux problèmes 
sanitaires qui affectent la planète, en s'appuyant sur les avantages comparatifs et les capacités des 
Sociétés nationales. La Fédération coopère également avec plusieurs organisations dans le cadre 
d'arrangements formels par exemple avec les bureaux régionaux OMS, le FNUP, l’OIFD, etc. 
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Développement de « stratégie pays » par l’OI : facilitation de l’accès au marché ou offre 
d’informations 

Il y a actuellement 186 Sociétés nationales de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge à travers le 
monde, et d’autres sont en cours de formation. Ce réseau unique forme l’ossature du Mouvement 
international de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge. Chaque Société nationale comprend des 
volontaires et des employés qui assurent un large éventail de services allant des secours en cas de 
catastrophe à l’aide aux victimes de conflits, en passant par la formation aux premiers secours et le 
rétablissement des liens familiaux.  

Pour rendre cette aide urgente la plus efficace possible, la FICR a prévu un site web spécial qui gère 
les appels d’offres et permet à n’importe quelle entreprise, une fois enregistrée dans la base de 
données, de proposer ses produits ou services soit pour la FICR en général, soit pour une mission 
spécifique.  

Existence de « field offices » de l’OI  

La Fédération internationale compte 186 Sociétés nationales membres, un Secrétariat à Genève et 
plus de 60 délégations réparties en différents points du globe où elles soutiennent les activités qui 
s'y déroulent. D'autres Sociétés sont en formation.  

 


